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26' juillèt 1~34, pBrtant i-èglelllcn!:: du 
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PARTIE 
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~,'" (Arrêté du 
COl~/pfe (ull,!iiu'.rtratif de la commune ;IIÎ.r:fe 


de Lomé pOUt' l'exercice 1933. 444'/ 
 1 

ÂCTES DU . POUVOIR GENTRAL_( Arrêté du. 26 juillet f934, portnnt approbation 	du 
hm/gel supplémentaire de là commune ,\ . 
mixte de Lomé, e.t:ercÎce 1934. , • , 

Applic&tion aux colonies des ·disposilions du décrel::" 
Arrètés du 28 juillet·. 934, npprou"ànl et rendant· du 4 avril 1934 conc~rnant la suppression du 

exécutoires divers rôles primitifs et. sup cumul d~une rémunération dOauxUiaire et;:
'pfémentaÎl'cs llfférents à l'exercice 1934; 445 

d'un~ pension' d'ancienneté • 

Arrêté du 26 juillet 1934, pOl'tant admission en 

non valeur de dUCS irrécouvrahles affé li 
 " 
rentes ft rexerâcc 1934. 446 Il ARRETE N° 422 promulgaont aa Togo le décret du~ 

8 iuin 1934 renriant appUcablqs aux colonies,
Arrêté du 28 juillet J 934, réglementant la cirClI~ dispositions da décret dû 4 f/pril 1934

lation du bélail et instituant le contrôl~ 
ta sùppression. da cumul d'unè rémunératiolt d'o,!xi-. sanitaire sur les zones frootièl"cs du Ter

ritoire. 446 . /if/ire et d'une pension d:a/JCleJW,etè. ' 


.~\ (Arrété du 26 juillel 1934, {,xaut les "ellre,i de . il' LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
j,r(:..- ! Irav(lil~ de upas 'ct des repos des détenus'" Il 

Qpl"ldEn DE LA LEG.lON D'HON,NEUR,
dans le territoire du Togo placé _<;ous le 1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÉ;mandat de In Frunce, 	 441~i . , '., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant les attributions.':\ctes divers conc€'t"nant le personnd, 448 et les pouvoirs du Commissaire de la République au T~,go; 

Vu le 'décret du 8 juin 1934 rendant appHcables aux ·co.1onies..
Association 	 452 les dÎspositions du décret du 4 avril 1934 concernant la sup~ 

pression du cumul d'une rémunération d'auxHîaire et d'une
Censeur administrai if 452 p~ns'ion d'ancienneté; 

C4mmissions 	 452 ARRETE: .. 
Conseil cqnsunalif du chemin d. fer et ARTIŒ.E UNIQUE, - Est promulgué dans. Je terri-~ 

du wharf 	 452 toire du Togo placé sous le mandat de la, France, le 
li décret du 8 juin 1934 rendant applicables aux 	colo-·Enaeignement 	 452 1 

nies les dispositions du décr~t du 4 avril 1934 con

Indemnitès 452 . cernant la suppression du cumul d'une rémunération 
d'auxiliaire et èt'une pension d'ancienneté: 

Libération conditionnelle 453 . .~ 

Lomé, le 30 juillet 1934. 
Interdiction de séjour 453 

BOUROlNE. 
Subventions .453 

Produils pharm'!iceutique. 453 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

~ 
Domaines 	 453 

VU'o1!l'é' sénatus~oonsu1te du 3 mai 1854; 

Vu le dé~ret du 4 avril 1934- supprimant le cumul d'une
rémunération d'aux11iaire et dJupe pension d'ancienneté; 

Vu le décret du 6 avrIl 1934 portant extensîon aux colonies. 

Avis: 	 455 

Bulletin- météorologique • 456 
~ des dispositions des décrets du 4 avril- 193?; lf!. 

Sur la p'ropositiçrr du mînÎstre des colonies; Blat des mouvements de la navigation du port de 

'" Lomé pendant le mois de juillet 1934. 458 


DECRETE: 


..ARTICLE PREMIER: - Dans toutes les administr.àtions 
coloniales,. services ou établissements 'publics colo

PARTIE NON OFFICIELLE niaux ou locaux, dotés ou non de' l'autonomie finan
cière, il sera. prvcédé aU licenciement des agents auxi

Avis 	 459 liaires temporaires qui, quel que .soit . leur âge, 	sont,
Foire du- Havre 459 i. 	 titulaires d'une pension soit de l'Etat, des departe

ments, ,des municipalités, des communes, soit de la,
Annonces 	 459 

caisse intercoloniaie, basé,e· sur la 'durée des services~ 
et d'un montant égal .ousupérieur à 6.000 francs., 



----.----·----..--~·..----~iIC~~t...........~~4F~- us 
.. . . 
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Cette 'disposition n'est pas applïcable aux auxi
liaires temp·oraires· titulaires d,un~ pension militaire 
proportionnetle. 

Le üélai,'prévu pour l'applicaUon .de cette mesure 
sera de deux mois, à:'paliir de la publicati.',m du )!Iré
.sent décret. 

ART.' 2. - .Il ne pourra être dérogé' aux dlspo-' 
sitions de l'article précédent qu'en vertu d'une déci

:sion spéciale' ~t motivée d\! chef de b colonie où 
l'agent aûxi;iaire S~ trouve en service. 

. ARJ ..3: - Sont abrogées .toutes dispositions anté
'{érieures contraires' à celles du présent décret. . . '. . 1 

:11 

ART. 4. _ Le ministre des colonies est chargé de 

l'application du présent décret. 

Fait À Paris, le 8 juin 1934. 

ALBERT .LEBRUN. 

Par le Président de la République: . 

'Le 'ministre ·des çolonles, 
Pierre LAVAL: 

. Voir le texte du décret du 4 av,'i! 1934 au J. O. R. F. 
~du 5 avril 1934 page 3507. 

Station "thermale 

.ARRETE No 421 proilluiguant (lU Togo le décret du 

8 iuin 1934 por~ant class;"",ent' de statioll therlllale, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfffCIER DE LA U~ûiON O'HON1'\ElJR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÈPUBLlQUE, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les' pO..!Lvoirs du Commissaire- de la Répu?lique au Togo; 


Vu -le décr~t du 8 juiri",1934 portant classement de station 

.thermale; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll. - Est promulgué dans le terri 

·toire du Togo placé sous le ma.ndat de la France, le 

,décret du 8 Juin 1934, portant classement de sta


. ::tion. thermale. 

ART. 2. - Le pré~ent arrêté sera enregistré, com-' 

.muniqué et publié pal·tout. où besoin sera. 


Lomé, le 30 juillet 1934. 

BOURGINE. 

LE PRÉ~IDENT DE LA< RÉPUBLIQUE .FRANÇAISE, 

'VU le décret du 3 juillel 1897 sur les déplatements et les 

'passages du personnel colonial! modifié par les décrets dè"s 

'7 mai 1925 14 aoùl et 9 novembre 1926, 16 novembre 1929, 

12 mars Hl31, 26 ma; 1932 et 6 février 1933; 

DECR.ETE: 
d 

ARTICLE PREMIER.. ·-- La station thermale d'Aulus , 
-(Ariège) est ajoutée à celle où le~ fonctionnaires du '1 
'service colonial et des services locaux peuvent être 
,envoyés' en traitement dans les conditions prévues à 

• >. . .... 
l'article,' 12;. position 5, du d'éçret du 3 juillet 1897, 
modifié. par les décrets des>7. mai 1925, 14 aont et 
9 novembre 1926, 16 novenlbre 1929, 12 marS 1931, 
26 mai 1932 ct 6 février 1933.• 

ART, 2. ~ La durée du traitement' dans cette sta

tion est fixée à _v!ngt et un jours, 


ART, -3. Le ministre des colonies est chargé de 
l'ex'écutiori dt! présent décret, qui sera' publié au jour
nal officiel de la République française et inséré au 
bullethï officiel du minisfère des colonies. 

fait à Paris, le 8 juin 1931. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colontes, 
Pierre LAVAL. 

Indemnilés du personnel militaire au" coJonies 

ARRETE N° 423 prom.ulguant 1(U Togo le décret Ilu 
11 itlin 1934 portant revision des indem.nités nl
louées au personnel militaire en service aux colo
nies. 

LE GOUVE~l'ŒUR DES COLONIES, 
OFFICfEI< DE LA L.~0I0N n'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE H Rl!PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 


Vu le décret Clu Il juîn 1934, portant revision des indem.. • 

nités allouees au personnel militalrr.-' en service aux colonies; 


ARRETE: 

. ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé SOl1~ le mandat de la France, le 
décret du 11 juin 1934, portant revision des indemnités 
'allouées au personnel militaire en service aux colo
nies. 

Lomé, le 30 juillet 1934. 

" BOURGlNE. 

(Voir texte du décret du 11 juin 1934, au 1. o. R. f • 
no 140 du 15 juin 1934, page 5949). 

Payeme!ll des dépenses publiques et acquittemen.t, 

des redevables par chèques "'el virements 


de banque 


."
ARRETE No 424 promull{lulIIt IlU Togo le décret du 

13 iuin 1934 relatif. au payement. des dépenses 
publiques et à l'&quittement d~s redevables par 
chèques et virements de banque en Alrique équato
riale Ir.ançaise ètdans les territoires du Togo et dIt 
Cameroun. 

LE !JOlJVERNEUR DES COLONIES, : 
OFFICIER DE LA LfOJONO'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et'-.!es . pouvQirs du Commissaire de la République au Toge,..; '. 



